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Madame, Monsieur,

Vous avez t®moign® votre int®r°t de r®aliser une formation professionnelle continue au 
sein de notre organisme de formation Eve In Com qui si¯ge au 200 rue Pierre Bouyeron, 
34070 Montpellier dans lôH®rault.
Notre ®tablissement f°te sa troisi¯me ann®e dôactivit® le 4 juin 2023 avec un d®sir de 
d®mocratisation des r®seaux sociaux et d'accessibilit® ¨ tous.

A nos yeux, la formation est synonyme de maintien, de d®veloppement, dôam®lioration, 
et de plaisir au service de vos comp®tences. Côest pour cela que nous accordons une 
grande importance ¨ la d®finition de vos besoins et attentes vis®es pour °tre au plus pr°t 
de votre ®volution.

Le mot ç comp®tence è prend tout son sens dans notre mission de tous les jours. Nous 
le d®finissons ainsi : ç Savoir, Savoir-faire et Savoir-°tre è et côest en veillant ¨ ces trois 
axes que nous construisons nos formations et que nous mettons en place des protocoles 
dô®valuation de nos formations pour vous indiquer votre mont®e en comp®tence.
Nous mettons ®galement lôensemble de nos comp®tences au service de votre 
accompagnement administratif avant et au-del¨ de la formation.

Nos piliers sont :

› L'accompagnement,
› Lôenvironnement,
› La recherche de l'excellence,
› Les relations et conditions de travail,
› Le respect de chacun,
› La protection du consommateur,
› L'adaptabilit®

Veuillez recevoir nos plus sinc¯res salutation et 
encouragement pour votre formation ¨ venir.  
Le 13/01/2023 ¨ Montpellier 

Accueil des stagiairesI
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Pour toutes nos formations, nous r®alisons des ®tudes pr®alables ¨ la formation pour 
adapter les locaux, les modalit®s p®dagogiques et lôanimation de la formation en fonction de 
la situation de handicap annonc®e. De plus en fonction des demandes, nous mettrons tout 
en oeuvre pour nous tourner vers les partenaires sp®cialis®s.

Nous accordons une grande important ¨ la qualit® de nos formations et donc de nos 
formateurs. Côest pour cela que la CVth¯que est accessible sur www.eveincom.fr et 
nous communiquons nos r®sultats ®galement sur le site internet ainsi que sur les 
r®seaux sociaux : @eve.not20, @eveincom

› https://www.linkedin.com/in/eve-mory-95417673/
› www.facebook.com/evemory/

Accessibilité aux situations de handicap

La CVthèque de nos formateurs 
et les résultats de nos formations

Responsable du l'organisme de formation

II

IV

III

Eve MORY

Formatrice depuis 2001

Spécialiste des réseaux sociaux
et du Social Selling

Community manager

Créatrice de contenus
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Les m®thodes p®dagogiques utilis®es par les formateurs sont mentionn®s dans les 
programmes d®taill®s remis aux apprenants et peuvent °tre adapt®es selon la constitution 
du groupe. La p®dagogie adaptative est notre priorit® pour la mont®e en comp®tence de nos 
apprenants.

› Formation anim®e par visioconf®rence sur une plateforme sp®cialis®e ¨ cet effet Zoom.
Un lien dôinscription sera envoy® au stagiaire avec lôensemble des modalit®s dôacc¯s. Les
stagiaires pourront ¨ tout moment communiquer avec le formateur durant lôint®gralit® de la
formation. Cette plateforme permet de cr®er une salle de formation virtuelle.
› Formation r®alis®e en face ¨ face, dans des salles de r®unions pr®vues ¨ cet effet.
› Une ing®nierie de lôapprentissage et une p®dagogie active favorisant th®orie et exercices

pratiques pour lôensemble des modules de la formation : utilisation dôune carte heuristique
pour faire un ®tat des lieux des connaissances du chef dôentreprise ¨ compl®ter au fil de la
formation, lôobjectif ®tant dôidentifier les liens entre ses composantes.
› Les participants identifient les objectifs p®dagogiques de diff®rentes formations et

travaillent sur la r®ponse aux cahiers des charges associ®s. Cette mise en situation
professionnelle permet de mettre en pratique les outils acquis au cours de la formation.
› Supports p®dagogiques remis au stagiaire.
› £valuation ®crite et orale des comp®tences acquises pour clore la formation.

Pour l’ensemble de nos formations, nous utilisons les quatre théories de l’apprentissage :

› l’empreinte
› le béhavioriste
› le constructivisme
› le socio constructivisme

En inter : paperboard virtuelle, Zoom, ordinateur portable, acc¯s internet. 
En Collectif : paperboard, vid®o projecteur, ®cran, acc¯s internet.

› Etude de pr®-admission sur les besoins et la connaissance du stagiaire sur le
sujet.

Nos outils et moyens pédagogiquesVI

A | Moyens techniques

B | Modalités d’évaluation
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› Etude dô®valuation ¨ chaud
› Etude dô®valuation ¨ froid
› QCM en fonction des formations.
› Exercices pratiques et/ou mise en situation pour chaque formation.

Consignes et réglèment intérieurVII

Nous rappelons que depuis le 1er f®vrier 2007, conform®ment ¨ la l®gislation (d®cret nÁ
2006-1386 du 15/11/06), fumer est interdit ¨ lôint®rieur de lô®tablissement et/ou dans la 
salle de formation.

Nous rappelons ®galement la loi nÁ 2016-41 du 26 janvier 2016 interdit la vapotage 
dans lô®tablissement et/ou dans la salle de formation.
En cas dô®vacuation, suivez bien les consignes donn®es par le r®f®rent de lô®tablissement 
et les sapeurs-pompiers.

Nôempruntez pas les ascenseurs et ®loignez-vous des portes se trouvant dans les 
couloirs (fermeture automatique).

Nous veillons ¨ choisir des salles de formation avec toutes les mentions dô®vacuation, en cas 
dô®vacuation, suivez le signe pour sortir de la salle de formation et permettre aux 
formateurs de faire lôappel des apprenants.

A | Conseils en cas d’incendie
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Consignes et réglèment intérieurVIII

Etabli conformément aux articles L6352-3 et L6352-4 et R6352-1 à R6352-15 du 
Code du travail

A | Préambule

A | Règles d’hygiène et de sécurité

Article 1. Objet et champ d’application du règlement. 

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ toutes les personnes participantes ¨ une action 
de formation organis®e par Eve In Com. Un exemplaire est remis ¨ chaque stagiaire. 
Le r¯glement d®finit les r¯gles dôhygi¯ne et de s®curit®, les r¯gles g®n®rales et 
permanentes relatives ¨ la discipline ainsi que la nature et lô®chelle des sanctions 
pouvant °tre prises vis-¨-vis des stagiaires qui y contreviennent et les garanties 
proc®durales applicables lorsquôune sanction est envisag®e. Toute personne doit 
respecter les termes du pr®sent r¯glement durant toute la dur®e de lôaction de formation.

Article 2. Principes généraux

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le 
respect : - des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de 
formation ; - de toute consigne imposée soit par la direction de l’organisme de formation soit 
par le constructeur ou le formateur s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à 
disposition, soit par l’hôte de la formation, soit le client. Chaque stagiaire doit ainsi veiller 
à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa formation, 
les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. S’il constate 
un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement la direction de 
l’organisme de formation ou l’hôte de la formation. Le non-respect de ces consignes expose 
la personne à des sanctions disciplinaires.

Article 3. Consignes d’incendie

Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues 
de secours sont affichés dans les locaux de l’organisme de formation. Le stagiaire doit en 
prendre connaissance. En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et 
suivre dans le calme les instructions du représentant habilité de l’organisme de formation 
ou des services de secours. Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit immédiatement 
appeler les secours en composant le 18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un 
téléphone portable et alerter un représentant de l’organisme de formation.
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Article 4. Boissons alcoolisées et drogues

L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux 
est formellement interdite. Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état 
d’ivresse ou sous l’emprise de drogue dans l’organisme de formation. Les stagiaires auront 
accès lors des pauses aux postes de distribution de boissons non alcoolisées.

Article 5. Interdiction de fumer

Il est formellement interdit de fumer dans les salles de formation et plus généralement dans 
l’enceinte de l’organisme de formation.

Article 6. Accident

Le stagiaire victime d’un accident - survenu pendant la formation ou pendant le temps 
de trajet entre le lieu de formation et son domicile ou son lieu de travail – ou le témoin de 
cet accident avertit immédiatement la direction de l’organisme de formation. Le 
responsable de l’organisme de formation entreprend les démarches appropriées en matière 
de soins et réalise la déclaration auprès de la caisse de sécurité sociale compétente.

Article 7.1. Horaires de formation

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par 
l’organisme de formation. Le non-respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. Sauf 
circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de 
stage.

Article 7.2. Absences, retards ou départs anticipés.

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent avertir 
l’organisme de formation et s’en justifier. L’organisme de formation informe immédiatement 
le financeur (employeur, administration, Fongecif, Région, Pôle emploi,…) de cet événement. 
Tout événement non justifié par des circonstances particulières constitue une faute passible 
de sanctions disciplinaires. De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du travail, le 
stagiaire – dont la rémunération est prise en charge par les pouvoirs publics – s’expose à une 
retenue sur sa rémunération de stage proportionnelle à la durée de l’absence.

Discipline généraleIX

A | Article 7 : Assiduité du stagiaire en formation
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Article 7.3. Formalisme attaché au suivi de la formation.

Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement 
de l’action. Il peut lui être demandé de réaliser un bilan de la formation.

A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de fin de formation et une 
attestation de présence au stage à transmettre, selon le cas, à son employeur/administration 
ou à l’organisme qui finance l’action. Le stagiaire remet, dans les meilleurs délais, à l’organisme 
de formation les documents qu’il doit renseigner en tant que prestataire (demande de 
rémunération ou de prise en charges des frais liés à la formation ; attestations d’inscription ou 
d’entrée en stage…).

Article 8. Accès aux locaux de formation

Sauf autorisation expresse de la direction de l’organisme de formation, le stagiaire ne peut : - 
entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation ; - y introduire, 
faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à l’organisme ; - procéder, 
dans ces derniers, à la vente de biens ou de services.

Article 9. Tenue

Le stagiaire est invité à se présenter à l’organisme en tenue vestimentaire correcte. 

[Des prescriptions vestimentaires spécifiques peuvent être édictées et transmises au stagiaire 
pour des formations exposant ce dernier à des risques particuliers en raison de l’espace de 
formation ou des matériaux utilisés.]

Article 10. Comportement

Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement garantissant le respect des règles 
élémentaires de savoir vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations.

Article 11. Utilisation du matériel

Sauf autorisation particulière de la direction de l’organisme de formation, l’usage du matériel 
de formation se fait sur les lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de 
formation. L’utilisation du matériel à des fins personnelles est interdite. Le stagiaire est tenu 
de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en faire un 
usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur. Le stagiaire signale 
immédiatement au formateur toute anomalie du matériel.

B | Annexe : réglement intérieur d’un organisme de formation
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Article 12. Sanctions disciplinaires

Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra 
faire l’objet d’une sanction prononcée par le responsable de l’organisme de formation ou son 
représentant. tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de 
sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions suivantes : 

› rappel à l’ordre ;
› avertissement écrit par le directeur de l’organisme de formation ou par son représentant ;
› blâme ;
› exclusion temporaire de la formation ;

› exclusion définitive de la formation.

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. Le responsable de l’organisme 
de formation ou son représentant informe de la sanction prise : 

› l’employeur du salarié stagiaire ou l’administration de l’agent stagiaire (NDLR : uniquement
quand la formation se réalise sur commande de l’employeur ou de l’administration) ;

› et/ou le financeur du stage.

Article 13.1. Information du stagiaire

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable 
des griefs retenus contre lui. toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif, a rendu 
indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune 
sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été 
au préalable informé des griefs retenus contre lui et éventuellement, que la procédure ci-après 
décrite ait été respectée.

Article 13.2. Convocation pour un entretien

Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage de prendre 
une sanction, il est procédé de la manière suivante : - il convoque le stagiaire – par lettre 
recommandée avec demande d’accusé de réception ou remise à l’intéressé contre décharge – 
en lui indiquant l’objet de la convocation ; - la convocation indique également la date, l’heure et 
le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de se faire assister par une personne de son choix 
stagiaire ou salarié de l’organisme de formation.

Mesures disciplinairesX

A | Article 13 : Garanties disciplinaires
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Article 13.3. Assistance possible pendant l’entretien

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable 
des griefs retenus contre lui. toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif, a 
rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, 
aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire 
n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et éventuellement, que la 
procédure ci-après décrite ait été respectée.

Article 13.4. Prononcé de la sanction

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien. 
La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre 
recommandée ou remise contre décharge.

Article 14. Organisation des élections

Dans les stages d’une durée supérieure à 500 heures, il est procédé simultanément à l’élection 
d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours, selon les 
modalités suivantes : tous les stagiaires sont électeurs et éligibles sauf les détenus. Le scrutin 
a lieu, pendant les heures de la formation, a plus tôt 20 heures et au plus tard 40 heures après 
le début du stage ; Le responsable de l’organisme de formation a la charge de l’organisation du 
scrutin. Il en assure le bon déroulement. Il adresse un procès-verbal de carence, transmis au 
préfet de région territorialement compétent, lorsque la représentation des stagiaires ne peut 
être assurée.

Article 15. Durée du mandat des délégués des stagiaires

Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, 
pour quelque cause que ce soit, de participer au stage. Si le délégué titulaire et le délégué 
suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élection.

Article 16. Rôle des délégués des stagiaires

Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions 
de vie des stagiaires dans l’organisme de formation. Ils présentent toutes les réclamations 
individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions d’hygiène et de sécurité et 
à l’application du règlement intérieur.recommandée ou remise contre décharge.

Article 17. Cession des droits à l’image pour la formation à distance

La participation à des événements, conférences téléphoniques, vidéoconférences ou à 

Répresentation des stagiairesXI
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toute prestation de conseil ou de formation aupr¯s de Eve In Com peut entra´ner 
lôenregistrement de la voix ou de vid®os des participants inscrits ¨ des fins 
p®dagogiques ou de communication. 

En signant le pr®sent r¯glement int®rieur, le client autorise Eve In Com ¨ fixer, 
enregistrer, et reproduire sa voix ou son image par tous les moyens ¨ sa disposition. 

Article 18. Cession des droits ̈  lôimage pour la formation ̈  distance 

Des images, des fichiers son, des vid®os, des t®moignages, des documents ou tout 
autre support sont susceptibles dô°tre diffus®s. Ces supports peuvent comporter des 
images du client, sa voix, ses r®alisations, ses ®crits 

Article 19. Lieux et conditions

Des enregistrements sonores et vid®os peuvent °tre r®alis®s dans le cadre des 
conf®rences t®l®phoniques, des vid®oconf®rences et des formations en salle, afin de 
mettre ces supports ¨ la disposition des apprenants sur la plateforme Le Campus Digital 
dans le cadre de leur formation ou de leur accompagnement. 

En outre, Eve In Com peut °tre amen® ¨ promouvoir ses services aupr¯s dôinstitutions, 
de prospects, de partenaires, dôentreprises, de particuliers. Lôimage du client peut donc 
°tre diffus®e sur tout support choisi par Eve In Com dans un but de communication. En 
outre, le client autorise Eve In Com ¨ diffuser son image au public en utilisant les 
diff®rents moyens connus ¨ ce jour, et notamment le r®seau Internet et les r®seaux 
sociaux. 

Cependant, Eve In Com est tenu ¨ sôabstenir de concevoir tout montage qui pr®senterait 
le client dans une situation d®shonorante ou d®valorisante pour lui. 

Dôautre part, il est interdit ¨ Eve In Com de c®der les droits vis®s dans le pr®sent contrat 
¨ qui que ce soit, sans autorisation pr®alable, expresse et ®crite du client. 

Enfin, la pr®sente session est valable jusquô¨ un an apr¯s la fin de la prestation. 

Les pr®sentes conditions g®n®rales pr®valent sur toutes conditions g®n®rales de 
commande du client. 

Pour le stagiaire/client/entreprise, il est imp®ratif dô°tre ¨ jour de vos cotisations. Dans le 
cadre du paiement de votre contribution ¨ la formation professionnelle, vous pouvez 
b®n®ficier dôun financement de vos actions de formation. En fonction de votre situation 
et de votre code APE, lôorganisme financeur est diff®rent. Dans le cadre de notre 
d®marche qualit®, nous vous aidons dans les d®marches administratives aupr¯s de 
votre organisme financeur. 

Eve In Com sôinterdit la diffusion de toute information confidentielle ou pr®cis®e comme 
telle par le client par mail ¨ contact@eveincom.fr 
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Article 20. Forums et mails 

Vous restez seul responsable des propos tenus sur les forums et par mail. Eve In Com 
conserve les informations d'identification des auteurs des messages post®s sur les 
forums ou envoy®s par mail. Elles ne pourront °tre communiqu®es que sur ordre d'une 
autorit® l®gale habilit®e ¨ le faire. 

¢ƻǳǎ ƴƻǎ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Řϥǳƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ǎƛƎƴŞ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ wŝƎƭŜƳŜƴǘ LƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭϥƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [сорнπо Ŝǘ [сорнπп Ŝǘ wсорнπм 
Ł wсорнπмр 5ǳ /ƻŘŜ 5ǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
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Article 21. Lutte contre la discrimination

Notre vision est de lutter contre les discriminations dans le domaine de l’emploi, de 
l’éducation et de l’accès aux services, sur la base de 20 critères prohibés par la loi :

› L’âge
› L’apparence physique
› L’appartenance ou non à une ethnie
› L’appartenance ou non à une nation
› L’appartenance ou non à une race
› L’appartenance ou non à une religion déterminée
› L’état de santé
› L’identité sexuelle
› L’orientation sexuelle
› La grossesse
› La situation de famille
› Le handicap
› Le patronyme
› Le sexe
› Les activités syndicales
› Les caractéristiques génétiques
› Les mœurs
› Les opinions politiques
› L’origine
› Lieu de résidence

Pour nous contacter en cas de problème, merci d’appeler directement le 06 85 60 93 85 et/ou 
envoyer un mail à contact@eveincom.fr.

Tous nos formateurs disposent d’un exemplaire signé du présent Règlement Intérieur de 
l’organisme de formation établi conformément aux articles L6352-3 et L6352-4 et R6352-1 
à R6352-15 Du Code Du travail dans la salle de formation.
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